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des Naundorf 4 Grand Glos. C'etait M. Bremont, pere, ä

Semsales et ä la Tour-de-Peilz, qui effectuait les payements

pour Madame Naundorf.
De 1854 4 1858, le chateau de Grand Clos a heberge la

famille du republicain Maire, proscrite par le gouvernement
du Second Empire. De 1864 ä 1875, il fut occupe par le

pensionnat du Reverend Bennett, pasteur anglican, qui

compta au nombre de ses eleves celui qui est aujourd'hui
Lord Kitchener, commandant en chef des troupes anglaises
dans l'Afrique du Sud.

L. Poirier-Delay.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire de la Suisse romande, reunie le 5 mars
apres midi 4 l'Ecole Vinet sous la presidence de M. B. van Muyden,
a entendu communication de plusieurs memoires.

Le premier a 6te presente par M. de Mülinen, de Berne, et avait
trait 4 « une infeodation du chateau de Lausanne 4 la fin du XVC
sifecle ». Le savant archiviste bernois a apporte par ce travail une
contribution utile aux recherches touchant l'existence d'un chäteau
imperial 4 Lausanne et le titre de ville imperiale qui, 4 en croire
quelques historiens et 4 en croire nos armoiries, aurait appartenu
4 Lausanne.

Outre son merite propre, le travail de M. de Mulinen en a eu
indirectement un autre. 11 a fait sortir de sa rdserveetde son silence
un auditeur qui connaitle passe de notre ville mieuxque personne.
M. Benjamin Dumur, ancien president du tribunal de Lausanne, a

discute l'hypothbse selon laquelle le chäteau imperial de Lausanne
aurait ete la « maison de Bilens », situee au bas de la Cheneau-de-
Bourg, aupres des Escaliers de la comedie. Cette maison a dte
achetee en 1355 par les comtes de Savoie. Elle a ete la maison du

representant de 1'empereur, puisque le comte de Savoie etait vicaire
imperial. Les plans anciens montrent une maison petite et mo-
deste.

MM. Ch.-A. Bugnion et B. van Muyden ont pris part au debat.
Ce dernier, constatant que c'est sous 1'empereur Charles IV que

le vicaire imperial a achete la maison de Bilens, se demande si le
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nom de la rue de la Caroline ne derive pas du nom de cet empe-
reur.

M. de Montet repond que non. La denomination de Caroline se

trouve en plusieurs lieux. appliquee aux rues et quartiers voisins
des maisons de justice. Ce nom derive de celui du code crimmel

*donne par Charles Quint ä l'empire, la constitutio criminalis Carolina,
la loi « Caroline ».

M. Eugene Mottaz a presente ensuite sous le titre « Preludes de
mediation », un expose interessant relatif ä cette periode helvetique
qu'il etudie avec predilection. A l'aidedes Relations diplomatiqu.es de la
France et delaRipubliquehelvttique&e M.Dunant,M. Mottaz a montre
avec quel esprit de suite et quelle perseverante habilete legouverne-
ment consulaire prepara la Suisse ä subir la mediation.il a montre
en particulier avec quel soin le Premier Consul cherchependant les

annees precedentes ä etre renseigne sur les circonstances politiques
de notre pays, l'importance relative des partis et des dispositions
plus ou moins favorables des populations ä accepter une influence
etrangere.

La derniere communication n'a pas ete la moins captivante.
M. A. de Molin a revele ä ses doctes auditeurs un homme cele-

bre que bien peu d'entre eux connaissaient. Les lecteurs de la
Revue historique peuvent apprecier l'interessant travail de M. de
Molin* dont nous commengons la publication dans la livraison de

ce jour.
Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve. — A la seance

du 13 mars, la Societe a entendu tout d'abord une communication
de M. Emile Rivoire intitulee Beilot et la Constitution de 1814. Le
Conferencier fait revivre la physionomie du juriste et politicien
eminent trop peu connu de nos contemporains qui a donne cepen-
dant son nom ä l'une des rues de notre cite. Apres une courte
introduction sur la vie de Bellot (1776-1836), M. Rivoire lit la preface

des « Observations sur la Constitution », oil l'homme qui
devait jouer un role indirect dans l'elaboration de la charte nou-
velle que se donnait la Republique, quoique ne faisant pas partie
des Conseils charges de l'etablir, a consigne ses reflexions sur un
projet qui ne lui paraissait pas repondre aux exigences du temps.
II y a resume egalement les entretiens qu'il eut ä ce sujet avec les

promoteurs de la nouvelle Constitution, les Des Arts, les Lullin et
les Schmidtmeyer, et enfin l'opposition sans resultat qu'il lui lit en

compagnie de quelques amis tels qu'Etienne Dumont et Sismondi.
La communication de ces « Observations » inedites, dues en

grande partie ä la plume de Bellot, jette un jour interessant sur
l'etat des esprits ä l'aurore d'une ere nouvelle pour la Republique
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de Geneve, au lendemain de son affranchissement de la domination
frangaise.

Sous le titre les Potiers d'etain genevois, M. Albert Choisy parle
des origines et du developpcment de l'industrie de l'etain si floris-
sante k Geneve aux XVII" et XVIIIe siecles. L'origine de cette
industrie parait avoir ete ancienne, sans qu'il soit possible de
determiner d'urie maniere exacte k quelle dpoque les premiers potiers
commencerent ä travailler. Gest toutefois en 1510 qu'ils appa-
rurent com me formant une corporation.

M. Choisy etudie les causes du developpement d'une industrie
artistique destinee ä prendre une grande extension ä Geneve et k
deverser ses produits sur les centres avoisinants. Ces causes sont en

premier lieu la pauvrete de la ville et la suppression presque complete

de la vaisselle d'argent due aux exigences des ordonnances
somptuaires edictees sous le regime calviniste, et enfin la protection
accordee par l'Etat aux societes de tir, dont les prix consistaient
en objets d'etain.

L'industrie de l'etain commenga ädecliner ä partirde la seconde
moitie du dix-huitieme sifecle, grace ä l'enrichissement des parti-
culiers et k l'adoucissement des ordonnances somptuaires. Tandis
qu'en 1723 les maitres genevois etaient au nombre de neuf, en
1788 on n'en trouve plus que deux.

Seance du 27 mars. — Sous le titre : « Les jeunes annees de
Germaine Necker (madame de Stael) », M. Albert Rilliet a lu a ses

collegues un cahier manuscrit du plus haut inter£t, ecrit par une
amie d'enfance de l'illustre ecrivain, Mme Rilliet nee Huber, qui
eut le privilege de faire sa connaissance k une öpoque oü Mile
Necker avait onze ans, tandisqu'elle en comptait elle-meme treize.

Ces souvenirs partent du jour oil les deux amies furent presentees
l'une k l'autre dans le salon de Mme Necker k Paris, et ils furent

* '
ecrits en 1817, annee de la mort de Mme de Stael. Iis retracent
avec beaucoup de finesse, d'observation et d'esprit les episodes qui
marquerent les premieres manifestations du developpement intel-
lectuel de Celle qui devait occuper une place de tout premier ordre
dans les annales du XIXe siecle, et les membres de la Socidte d'his-
toire ont entendu avec le plus vif interet la lecture trop courte des

pages inedites qu'ils devaient ä l'obligeance de leur collegue. M.
Rilliet a termine sa communication par la lecture de quelques vers
dedies par Mile Necker ä son amie.

Seancedu 10 avril.— M.H. Fazy adonneaux membres de la Societe
d'histoire la primeur de sa belle Histoire de Geneve au temps de P Escalade,

dont il leur avait dejälu quelques fragments k l'une des seances
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de l'hiver precedent. A cette derniere seance, le savant historienena
communique la conclusion. Tout d'abord, il parle des evenements
militaires et de l'arrivee des renforts de Zurich et de Berne, le

4 fevrier 1603, destines ä changer les conditions de la lutte que
Geneve soutenait contre le due de Savoie, en permettant ä la vail-
lante republique d'aller le combattre au loin sur ses propres terres.
A ce propos, M. Fazy raconte l'expedition de la petite troupe forte
de deux compagnies seulement et placee sous le commandement
du colonel de Nesde, qui executa le hardi projet d'aller occuper la
plate forte de St-Genis d'Aoste, situee aux confins de la Savoie, du
Dauphine et du Bugey, et reussit ä s'y maintenir jusqu'ä la paix de
St-Julien. L'ouvrage se termine par le recit des negociations de
cette paix, negociations delicates et laborieuses grace aux pretentions

exhorbitantes des delegues ducaux, qui osaient plus d'un
demi-siecle apres l'affranchissement de Geneve et ä Tissue d'une
lutte desavantageuse pour les Savoyards parier des pretentions de
leur maitre sur Geneve.

Le croirait-on au debut de ces negociations, ils avaient la har-
diesse de proposer qu'on rendit au due le chäteau de l'lle, que la
monnaie frappee ä Geneve portät son effigie et qu'ä chaque f£te de
St-Maurice les Genevois lui donnassent un cheval ä titre d'hom-
mage. C'etait se moquer, dit M. Fazy, et les deputes genevois
repondirent d'un mot qui clouait leurs interlocuteurs : « C'est pire
que l'Escalade ». Les Genevois, presses par les exhortations de
leurs pasteurs et des officiers suisses, souhaitaieni la paix, mais ils

ne la voulaient que sur le pied d'une independance complete vis-
a-vis du due. Desireux de ne pas rompre, les deputes Savoyards
finissent par en rabattre de leurs pretentions et la Republique voit
arriver le moment oil eile pourra enfin deposer les armes aprbs
avoir lutte de si longues annees contre son redoutable voisin.

Les lecteurs qu'ont vivement interesses les beaux ouvrages de
M. Fazy seront heureux d'apprendre que les pages si riches et

attrayantes de VIiistoire de Geneve au temps de FEscalade, dignes en

tous points de leurs devanciferes consacrees par lui ä la guerre du

pays de Gex, paraitront d'ici ä quelques semaines.
M. Max van Berchem presente les series photographiques de la

publication des Anciennes maisons de Geneve, sujet tres actuel ä un
moment oil la pioche eventre sans pitie ni reläche les vieux quartiere

de la ville. M. van Berchem fournit de nombreux et instructifs
details sur les quartiere de Coutance et des Rues-Basses. Sa

communication provoque un ^change de vues entre les membres de la
Socidte auquel ont pris part plus particulierement MM. Alfred
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Cartier, Camille Favre, Emile Dunant et Emile Rivoire. M. Camille
Favre a fait circuler des planches representant trois pierres sculp-
tees de l'epoque romaine, retrouvees dans les fouilles de la rue du
Fort-de-l'Ecluse, et M. Emile Dunant emet le voeu que des credits
soient affectes ä la reconstitution des motifs interessants provenant
de la demolition des anciennes maisons.

Stance du 24 avril.— M. le Dr L. Gautier lit ä ses collegues l'etude
tres complete etpittoresque consacree par lui äJosephDu Chesne sieur
de la Violette, et il leur ddcrit les annees genevoises (1575-1596) si
bien remplies de l'actif medecindu roi Henri IV. Cet habile Gascon
trouva moyen d'etre ä ses heures alchimiste, poete et diplomate, et

il a signe ses multiples ecrits d'autantde noms qu'il avaitde cordes
ä son arc. Partisan convaincu de Paracelse et des doctrines chimia-
triques de ce savant, il soutint une lutte heroi'que contre ses
confreres pour la defense de ses idees, ce qui ne l'empecha pas de

trouver du temps pour produire un ou deux poemes qui ont eu
leur heure de celebrite, 1'Anatomie du petit monde et un morceau
plus important, le Grand miroir du monde. II s'essaya meme dans
la tragi-com6die et il eut l'insigne honneur de voir jouer, le 18 octo-
bre 1584, au collöge de Genüve, une piece intitulee VOmbre de

Garnier Stopfacher Suisse, qu'il avait composee ä l'occasion de la
combourgeoisie de Geneve avec Berne et Zurich. Cette tentative
dramatique n'eut pas de lendemain et les Genevois durent attendre
Voltaire pour pouvoir assister ä de nouvelles representations sce-
niques.

Nombreux sont les services que la Violette a rendus tour ä tour
ä son maitre le roi Henri IV et ä la seigneurie de Geneve par
l'activite et le flair deployes par lui dans les missions diplomati-
ques qui lui furent confiees des deux parts. Le gouvernement de
la Republique ne fut point ingrat envers lui, puisqu'il Padmit ä la

bourgeoisie en 1584 et le nomma successivement aux Conseils des

Deux-Cents et ä celui des Soixante. Ne en France, Du Chesne
devait y terminer son existence. En eflet, il quittait Geneve sans

espoir de retour vers 1596 pour aller remplir les devoirs de sa

charge aupres du roi.
M. Gautier a su rendre avec esprit les traits du caractere de ce

Gascon actif, se ddmenant dans la petite Republique comme un
bourdon dans une ruche d'abeilles, et il termine son attachante
lecture en constatant que si Du Chesne a sombrd comme poete, il
a du moins laissd sa trace dans l'histoire de la medecine et il a le
merite d'avoir vaillamment employe sa langue et sa plume au
Service de sa patrie d'adoption.
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M. Eugene Ritter communique le resultat des recherches qu'il

vient de faire avec la collaboration de M. Albert Rilliet, sur un
manuscrit de la riche bibliotheque de ce dernier.

Ce manuscrit parait etre de la main de Jean Goulart, Fun des
Iiis du pasteur Simon Goulart, celebre et laborieux polygraphe, et
il designe ce dernier comme l'auteur d'un Recit de la dllivrance de

Geneve, le 12" jour du moi.s de decembre 1602, qui est contenu dans le
recueil.

Ce recit est, ä quelques variantes pres, identique ä YHistoire de

IEscalade, attribuee ä David Piaget et publiee en 1883 dans le
bulletin de l'Institut, d'apres un manuscrit de la main du meme Piaget,
conserve ä la Bibliotheque de Grenoble. Sans vouloir se prononcer
d'une maniöre definitive avant d'avoir procede ä de nouvelles
recherches, MM. Ritter et Rilliet sont arrives, par la comparaison
des textes, ä la conclusion que, selon toute vraisemblance, il y a lieu
d'attribuer la paternite de cette interessante relation de l'Escalade
ä Simon Goulart de preference ä David Piaget. L. C.

,'tLe tome VII, deuxieme livraison des archives de la Societe
d'histoire du canton de Fribourg contient deux etudes remarqua-
bles, l'une de M. le Dr F. Buomberger sur « La population du
canton de Fribourg en 1811 et son developpement au XlXe sie-
cle », et l'autre, ä la fois philologique et historique de M. Jean
Stadelmann : « Etude de toponymie romande, pays fribourgeois et
districts vaudois d'Avenches et de Payerne. »

„
*

„ La Societe pour le developpement de Romainmötier a
ete bien inspiree en entreprenant l'histoire de cette locality
une des plus remarquables du canton au point de vue historique.
En des pages savantes et fort bien illustrees, les divers auteurs
de ce volume font revivre le passe de Romainmötier et nous depei-
gnent son present. Tentative heureuse, que tous devraient encou-

rager et que bien des communes pourraient et devraient imiter.

„
*

„ L'Academie chablaisienne est une vaillante societe fondee
ä Thonon le 7 decembre 1886 et qui publie une serie de memoires
et documents fort interessants. Le XIVe volume, 1900, contient
une monographie de la commune de Beaumont, par M. Andre
Folliet, senateur, plus un memoire sur les Moynat de Sales du

Chablais, par L.-E. Picard. Tous deux sont ä lire et sont pleins de
faits instructifs.

Xous avons regu la troisieme livraison de PHistoire du
Canton de Vaud, qui continue ä tenir les belles promesses du
debut.
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